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« Interpellé par la Chambre d’Agriculture de l’Indre, je suis intervenu au début du mois et 
conjointement avec un groupe de parlementaires auprès du ministre de l’Agriculture, afin de 
plaider en faveur d’un versement anticipé des primes PAC 2006. 
 
J’ai eu le plaisir d’apprendre que Dominique BUSSEREAU a obtenu de la Commission européenne 
l’autorisation de verser dès le 16 octobre une avance sur l’aide découplée liée aux DPU. 
 
Cette mesure vient s’ajouter à celle annoncée par le ministre la semaine passée, concernant le 
versement d’une avance de 60% des aides animales couplées (PMTVA et PAB). 
 
Après les difficultés climatiques rencontrées en France ces derniers temps, ces versements 
anticipés sont parfaitement légitimes, notamment pour soutenir les exploitations les plus 
fragilisées. » 
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